
COLLECTIF 
ASSOCIATIF DU 
BASSIN ALESIEN
ASSOCIATION GESTIONNAIRE DE SERVICES 
SOCIAUX ET MÉDICO-SOCIAUX 

55 Grand Rue Jean Moulin , 30100 ALES

Site internet : caba.asso.f r   

NOTRE TERRITOIRE

Lignes de bus 1,2 et 9 NTEC  

Les locaux sont à 20 mètres 

de l?ar rêt « Le Marché »  

NOUS CONTACTER

SAVA : 04 66 54 98 90  
sava@caba.asso.f r  

SAM : 04 66 54 35 20  
sam@caba.asso.f r  

SAMSAH : 04 66 54 98 92   
samsah@caba.asso.f r

SAMSAH-TSA : 07 48 12 54 64
samsah-tsa@caba.asso.f r

Secrétar iat Direction  : 

04 66 54 00 33  

secretar iat@caba.asso.f r  

Site internet : caba.asso.f r   

2 SERVICES 4 DISPOSITIFS

Le S.A.V.S. (Service d?Accompagnement à la Vie Sociale) et ses 2 dispositif s : SAVA 
et SAM  

Le S.A.M.SA.H. (Service d?Accompagnement Médico-Social pour  Adultes 
Handicapés) :  Accompagnement des personnes en situation de handicap 
psychique et TSA

Après une évaluation des besoins des personnes, les services du CABA 
accompagnent les adultes en situation de handicap dans  le développement de 
leurs capacités d'autonomie

#Logement  #Démarches administratives #Vie prof essionnelle et f ormation 
#Gestion du budget #Vie sociale #Démarches de soins #Parentalité 

L?accompagnement est réalisé au moyen de visites à domicile, d'entretiens dans 
les locaux, d'accompagnement dans des activités extér ieures, vers les 
administrations ?  

 Alès
Anduze
Barjac

Bessèges
Génolhac

La Grand-Combe
Lézan
Ners

Rousson
Seynes

St-Ambroix

...

Liste complète sur  
notre site internet  
www.caba.asso.f r

RDV Le : 

Avec :   



SERVICE 

D?ACCOMPAGNEMENT

VERS 

L?AUTONOMIE

Accompagnement individualisé pour  f avor iser  votre autonomie dans 
dif f érents domaines de la vie quotidienne  :

# Elaboration d?un projet d?accompagnement personnalisé
# Médiation auprès des organismes, administrations et par tenaires

Une permanence sociale quotidienne et sans rendez-vous pour  
répondre à vos besoins ponctuels et immédiats (démarches rapides)

SERVICE 

D?ACTIVITÉS 

ET DE 

MÉDIATION

Accompagnement collectif  dans des activités de loisirs et de culture 
pour  f avor iser  le lien social :

# Rompre avec l?isolement et le quotidien 

# Rencontrer  et échanger  

# Passer  un moment convivial

# Reprendre goût au spor t

# S?appropr ier  des recettes et réaliser  des repas en commun

# Apprendre à jardiner  

# Développer  sa créativité

# S?ouvr ir  à la culture

# Découvr ir  et s?appropr ier  des lieux de citoyenneté 

SERVICE D?ACCOMPAGNEMENT 
MEDICO-SOCIAL POUR ADULTES HANDICAPÉS 

- Accompagnement médico-social d?adulte en situation 
de handicap psychique

- Accompagnement médico-social d?adulte en situation 
de handicap présentant des troubles du spectre 
autistique

L?équipe plur idisciplinaire composée de psychologues, inf irmières, 
éducatr ices spécialisées et accompagnants educatif  et social 
propose un accompagnement individualisé pour  f avor iser  votre 
autonomie dans dif f érents domaines de la vie quotidienne

# Un soutien dans l?organisation et le suivi de soins somatiques et 
psychiques
# Des actions de promotion de la santé dans dif f érents domaines 
(tabac, contraception? )
# Des activités collectives de loisirs et de culture par  le biais du 
dispositif  SAM
# Des temps de permanence spécialisée sans rendez-vous pour  une 
écoute personnalisée 

Horaires de la permanence sociale    

Lundi  9h00 à 11h00    

Mardi  17h00 à 18h00  

Mercredi 9h00 à 11h00    

Jeudi   17h00 à 18h00    

Vendredi   9h00 à 11h00     

Horaires des permanences  spécialisées    

Lundi 9h00 à 12h00 : permanence inf irmière   

Mardi 14h00 à 17h00 : permanence éducatr ice 

Mercredi 9h00 à 12h00 : permanence psychologue

Jeudi 14h00 à 16h00 : permanence inf irmière   

Vendredi 14h00 à 17h00 : permanence    

Le SAMSAH est réservé aux adultes en situation de handicap et 

 ayant une notif ication d?or ientation « SAMSAH » de la MDPH   

SERVICE  D'ACCOMPAGNEMENT 

A LA VIE SOCIALE

Horaires des espaces rencont re

Lundi 9h00 à 12h00     

Mardi 9h00 à 11h30 (Espace André Chamson) et 17h00 à 18h30

Mercredi 9h00 à 12h00    

Jeudi 17h00 à 18h30

Vendredi 9h00 à 12h00

Samedi 9h00 à 12h00  

 Le SAVS est réservé aux adultes en situation de handicap possédant un titre de la MDPH en cours de validité, résidant en logement autonome  
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